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Qu’est-ce que l’équipe mobile de soutien à la 
scolarisation des élèves avec TSA ? 

L’équipe 
mobile 

Est un service à 
disposition des 
établissements 

scolaires 

Opère sur tout 
le département 

des Hauts de 
Seine 

Intervient dans 
le milieu scolaire 
de la maternelle 

au collège 

Fonctionne sans 
notification 

MDPH, selon un 
système de file 

active 

C’est une réponse à l’engagement de la stratégie nationale 
pour l‘Autisme 2018-2022 concernant la scolarisation 

inclusive et l’accompagnement des élèves 



Les professionnels de l’équipe mobile 

1 chef de 
service 

2 éducateurs 
spécialisés 

1 
psychologue 

1 directrice 
mutualisée 



Public accompagné par l’équipe mobile 
 

 

 Les élèves avec 
TSA 

Scolarisés en 
classe ordinaire 

ou ULIS 
Sortants d’UEM 

En IME, pour une 
scolarisation 
partagée en 

milieu ordinaire 

Avec ou sans 
troubles du 

comportement 



Comment bénéficier de l’équipe mobile 

Etablissement 
scolaire/   

Enseignant référent 

Alerte auprès de 
l’IEN-ASH 

Priorisation des 
demandes par l’IEN 
et l’équipe mobile 

Entretien famille, 
établissement 

scolaire, et équipe 
mobile  

Mise en route 



Les prestations – Principes d’intervention 

Soit 25h 
d’intervention 

sur environ     
2 mois 

L’élève 

Entretiens avec la 
famille et l’école  

(environ 3h) 

Observation/ 
Evaluation  

(environ 8h) 

Sensibilisation 
auprès des 

professionnels 
(environ 3h)  

 et des élèves                  
(1 à 3h) 

Accompagnement 
direct  

(environ 10h) 



L’accompagnement direct auprès de l’élève 

La structuration 
de l’espace 

La structuration 
du temps 

La mise en place 
de supports 

visuels 

La mise en place 
de renforçateurs, 

protections 
sensorielles 

Interventions en collaboration avec 
le professionnel enseignant et 

AVS/AESH   
               transfert de compétences 

Permet de tester et 
de mettre en place 
des aménagements 

comme : 

Etc. 



Le suivi 

Veille   

- Possibilité de contacter 
l’équipe par mail 

- 3 à 6 mois après la 
phase d’intervention, 
visite de l’équipe dans 

l’établissement  

Rentrée scolaire 
de septembre   
Accompagnement de 

l’élève dans son nouvel 
environnement si 

besoin 



L’accompagnement en cas de comportements 
problèmes 

Analyse 
fonctionnelle 

du 
comportement 

Repérer les 
antécédents 

du/des 
trouble(s) 

Définir les 
manifestations 

du trouble 

Repérer les 
conséquences du 

trouble 

Revenir sur 
l’historique des 
troubles dans 

l’établissement 
scolaire et au 

domicile 

Des professionnels 
de l’équipe mobile 

peuvent se déplacer  
dans la journée  

en cas de trouble du  
comportement grave  

constaté dans  
l’établissement  

scolaire.  

L’objectif est                                          
d’accompagner et 

  soutenir les  
professionnels de  

classe,  
et ainsi éviter  

la déscolarisation en 
mettant en place  
une intervention  

rapide. 



Du côté de l’Education Nationale  

Un besoin bien identifié 

Une complémentarité avec des dispositifs existants 

Une équipe ressource 

Pour la sensibilisation 
des équipes 

Pour la formation des 
enseignants/AESH 

Pour l’accompagnement 
des personnels 
d’encadrement 



Les perspectives du projet 

Contribue, sur le 
département à la 

construction d’un panel de 
réponses pour l’inclusion 

des élèves TSA et leur 
réussite à l’école 

Construire des nouvelles 
compétences chez les 
équipes qui auront été 

sensibilisées au cours de ces 
interventions 


